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Avenant n°2 
 
 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 30 
janvier 2017, 
 

D’une part, 
 
Et la SAS PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS dont le siège social est situé : 
 19 Boulevard Jules Carteret 
 69342 LYON CEDEX 7 
Représentée par Monsieur François DE TARRAGON, Directeur Régional Sud. 
 

D’autre part. 
 
 
 

 

EXPOSE PREALABLE 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen en date du 28 septembre 2015, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis a attribué à la SAS PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS, le marché 
n°15/207 de Fourniture et maintenance de colonnes enterrées et semi-enterrées.  
Il s’agit d’un marché à bons de commande avec un seuil minimum annuel de 15 000 € HT et un seuil maximum 
annuel de 250 000 € HT. 
Ce marché, notifié le 30 novembre 32015, est reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an, 
pour une durée maximale de quatre (4) ans.  
 
Un avenant n°1 a porté sur la modification d’un indice prévu pour la révision des prix. 
 
Dans le cadre de l’exécution de ce marché, il apparait nécessaire d’ajouter des prix au BPU afin de pouvoir 
compléter certaines prestations effectuées lors de la maintenance des équipements ainsi que la fourniture 
d’une pièce au BPU. 
 
Il est donc nécessaire de prévoir un avenant n°2 au marché n°15/207, pour prendre en compte ces 
modifications. 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant n°2 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte  des prestations complémentaires dans le cadre du 
marché n°15/207, ainsi définies : 
 

- Remise en peinture des trémies des équipements. Cette prestation sera effectuée par le ferronnier. 
- Fourniture d’une pédale gros producteurs pour la trémie. 
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Article 2 – Incidence sur les délais 
 
Sans objet. 
 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Aux termes du présent avenant, il est proposé d’ajouter les prix suivants au B.P.U. : 

- Remise en peinture des trémies (prix forfaitaire par trémie) : 600 € HT/unité 
- Fourniture d’une pédale gros producteurs pour la trémie : plus-value de 350 € HT. 

 
Ces modifications n’ont aucune incidence sur les seuils minimum et maximum annuels du marché. 
 
 
Article 4 – Date d’effet du présent avenant n°2 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa notification. 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Directeur Régional Sud 
PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS SAS 

 
 
 
 
 
 
 
 

François DE TARRAGON 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 




